
AVIS_TF_RG

BANYULS DELS ASPRES

 (C) : 03 24 508 316 321
24 66 4036025 36

015   E00049 K

660
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CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
SIP   CERET
12 RUE GASTON CARDONNE BP313
66403 CERET CEDEX

EL BEZE DAVID
SALOMON ANNE LAURE
2 IMP DES PALMIERS
66490 ST JEAN PLA DE CORTS

•  pour le paiement de votre impôt : 
SIP   CERET
12 RUE GASTON CARDONNE BP313
66403 CERET CEDEX
Tél : 04 68 87 53 76
•  pour le montant de votre impôt :
SDIF DES PYRENEES-ORIENTALES
CELLULE FONCIER DEPARTEMENTALE
24 AVENUE DE LA COTE VERMEILLE
TSA 10009
66961 PERPIGNAN CEDEX 9
Tél : 04 68 66 41 41

Somme à payer

           48,00 €

Date limite de paiement : 15/10/2024

Payez cette somme par un des moyens suivants :

- sur impots.gouv.fr en vous connectant à votre espace
particulier ou professionnel, puis laissez-vous guider ;

- en utilisant le code ci-dessous avec votre smartphone ou votre tablette ;

- en adhérant au prélèvement à l'échéance avant le 01/10/2024,
sur impots.gouv.fr ou en appelant le 0 809 401 401 *.

Les modalités de paiement sont détaillées dans la notice de cet avis.

Les taxes foncières étant affectées aux collectivités territoriales, leurs taux ainsi que leurs évolutions sont
déterminés par leurs organes délibérants.

FLASHCODE

Flashez ce code avec l'application « Impots.gouv »
pour payer par smartphone ou tablette.
Scannez ce code pour payer en espèces ou par carte
bancaire auprès d'un buraliste ou partenaire agréé.

Plus d'informations dans la notice de cet avis.

https://www.impots.gouv.fr/portail/formulaire/1536-tip-k/notice-avis-taxe-fonciere-role-general


MCC3QF PROP/INDIVIS EL BEZE DAVID

MCC3QG PROP/INDIVIS SALOMON ANNE-LAURE

      45,57        2,28       35,04       0,912       18,80        1,35

      46,57        2,28       35,04       0,832       19,10        1,43

         63          63          79          63

         28           1          14           1

         29           1          15           1          46

      +3,57           0       +7,14           0

          2

         48

Pour assurer la compensation à l'euro près de la suppression de la taxe d'habitation sur
les résidences principales, cette année, votre commune fera l'objet d'une retenue sur le
produit de taxe foncière de       87680 €. Pour plus d'informations, consultez la notice.
La base communale des terres agricoles exonérée est de          16 €.

Références administratives : 660 01 111 030 015 015 Y U




